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Marylise LEBRANCHU 
Ministre de la Décentralisation  
et de la Fonction publique 
80, rue de Lille 
BP 10445 
75327 PARIS Cedex 07 
 

   PARIS, le 30 mars 2015 
  

Recommandé avec accusé de réception 
 
Objet : Préavis de grève pour la journée de grève interprofessionnelle du jeudi 9 avril 2015 
 
 

Madame la Ministre, 
            
Conformément aux dispositions prévues par la loi du 13 juillet 1983, je vous informe de la 
décision prise par la Fédération générale des Fonctionnaires FO de déposer un préavis de 
grève couvrant les personnels de la Fonction publique de l’Etat et de ses établissements 
pour la journée du jeudi 9 avril 2015. Compte tenu de l’aménagement du temps de travail et 
de l’organisation des services, cette grève pourra commencer, pour certains agents, le 
mercredi 8 avril à 20 heures et se terminer, pour d’autres, le vendredi 10 avril 2015 à 8 
heures. 
 
Ce préavis de grève s’inscrit dans le cadre d’une journée nationale de mobilisation décidée 
par la Confédération Générale du Travail Force Ouvrière à laquelle nous nous associons. 
 

Concernant plus précisément la Fonction publique, la FGF-FO revendique notamment : 

 
 L’augmentation immédiate de 8 % de la valeur du point d’indice et l’attribution de 50 

points d’indice sur l’ensemble de la grille indiciaire, ainsi que la revalorisation des 
salaires pour tous les agents, 

 L’arrêt de la MAP (suite de la RGPP) responsable notamment des suppressions 
d’effectifs liées au redéploiement et de la dégradation des conditions de travail, 

 L’arrêt de la réforme territoriale et son impact sur les services de l’Etat et sur les agents, 
 La refonte et la revalorisation de la grille indiciaire permettant des carrières attractives, 

 La pérennisation clairement affirmée du statut général, des statuts particuliers, des 

catégories (C, B et A). 

 
       Je vous prie de croire, Madame la ministre, à l’assurance de ma parfaite considération. 

 

 
 
 

Christian GROLIER, 
Secrétaire Général. 

 


